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Source

Ayant constaté que la loi instituant un établissement public qualifie les ressources pergues par celui-ci de
redevances parafiscales et soumet leur recouvrement aux dispositions du code de recouvrement des
créances publiques, une cour d'appel en déduit exactement que ces redevances entrent dans la catégorie
des « impots, droits et taxes » visée par le premier alinéa de 1'article 123 dudit code. Par conséquent,
'action en recouvrement de ces redevances est soumise a la prescription de quatre ans et non a la
prescription de droit commun de quinze ans applicable aux « autres créances » visées par le deuxieme

alinéa du méme article.
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